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LE PORT GALLO-ROMAIN DE GENEYE

L. Blondel.

es dernieres maisons anciennes du quartier de Longemalle ont
disparu cette annee. Maintenant, seulement, il est possible de

tirer des conclusions generales sur les traces des rives du lac, des

ports ä l'epoque antique. Depuis plusieurs annees, le sous-sol des

maisons demolies a revele une serie d'ouvrages lacustres, des lignees
de piquets, des jetees enfouies depuis des siecles sous les

constructions. Apres le declin de l'empire romain, les rives ont ete repoussees, les edifices

et les rues du moyen äge, des temps modernes, ont fait reculer les eaux du lac. Une

agglomeration nouvelle a enseveli le niveau des greves antiques.
Nous voulons tout d'abord reprendre l'historique des trouvailles et plus parti-

culierement des plus recentes. En 1910, M. B. Beber a soigneusement suivi tous
les travaux executes entre les rues de la Croix-d'Or, la Madeleine, la rue d'Enfer
et la nouvelle rue de la Fontaine1. Ses remarques ont ete publiees et un plan des

pilotages a ete releve par le Service des travaux de la Ville. Ce mas d'immeubles
recouvrait un bassin important du port gallo-romain (fig. 1). Nos observations, bien
qu'entravees par une longue absence, concordent avec Celles de M. Reber. Des
avril 1922, la disparition des immeubles 1 a 10 rue de Rive a permis de reprendre
la suite des decouvertes. Nous n'y reviendrons pas en detail puisque nous en avons
dejä parle dans la chronique archeologique de l'annee 19222. Rappeions seulement

que, comme ailleurs dans ce quartier, les maisons depourvues de caves possedaient
des fondations tres peu profondes, qu'elles reposaient sur une couche de deblais,
puis qu'ä environ 2 m. 50 sous le niveau de la rue on decouvrait la tete d'une lignee
de pilotis regulierement plantes en ligne et defendus par d'enormes blocs erratiques
formant brise-lames.

1 B. Reber : Les fouilles sur Vemplacement de la Madeleine-Longemalle ä Geneve. 1913.
2 Genava, t. I, p. 78, « Digues gallo-romaines ».
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En venant de Rive et parallelement ä la rue, cette disposition changeait sous
l'immeuble n° 2. Un puissant massif de magonnerie, de 6 m. 30 sur 3 m. 40, reposant
sur un amonceliement de gros blocs, etait maintenu par un carre de pilotis. Ce

massif, compose de cailloux et de briques noyes dans un bain de mortier, certaine-
ment antique et sans rapport avec le trace de l'immeuble posterieur, devait
supporter un edifice en relation avec le port. A partir de cette construction, en
continuant dans la direction de la Croix-d'Or, la digue protectrice devenait plus impor-
tante. Au lieu d'une simple lignee de pilotis, on a pu en remarquer une double
reunie par des traverses en chene, lesquelles maintenaient les gros blocs du brise-
lames. G'est ce que nous avons releve sous les immeubles demolis nos 38 ä 48 rue
de la Croix-d'Or, des fevrier 1924.

Dans cette partie, memes constatations. Des maisons sans caves, des murs
peu fondes, ä l'exception de l'immeuble n° 48, dont les bases reposaient sur un
assemblage de madriers horizontaux. Dependant les constructeurs du XVIIIe siecle
avaient respecte les pilotis antiques et les avaient simplement englobes dans les
nouvelles fondations. En-dessous de la couche de deblais, la digue se poursuivait
en ligne droite. La double lignee de pieux etait reliee longitudinalement par des

traverses de chene ou de pin de forte dimension. En avant, du cote du lac, la greve
avec son petit gravier et son sable roule etait tout a fait visible; en arriere, du
cote de la colline, le sablon compact et jaunätre avec peu de debris. On aurait
dit que hier encore les vagues venaient battre contre les blocs solidement assembles.
Entre les pierres, des multiples debris de poterie cassee, dont beaucoup avaient
subi l'usure du flux et reflux de l'eau.

Disons en passant que le niveau de la greve, environ a 2 m. 70 sous le sol de

la rue, montre que le lac n'a que peu varie depuis l'epoque romaine (cote ancienne
environ 375,30).

** *

Le quai-digue se poursuivait sans changements jusque sous l'immeuble n° 48

ou les blocs s'arretaient pour etre reportes de trois metres en arriere contre une
troisieme lignee de pilotis. En outre une serie de gros pieux transversaux, plantee
plus profondement que les autres, d'une epoque anterieure, venait couper la digue.
II faut remarquer que dejä auparavant (sous l'immeuble 44) une double rangee de

pilotis, sans adjonctions de blocs protecteurs, dessinait un pont d'embarquement
qui se poursuivait encore en arriere de la digue. Du n° 48 ä la nouvelle rue de la

Fontaine, on se trouve certainement sur un premier bassin de port A. En arriere,
les enrochements cessent pour faire place a un pavage grossier, plan incline sur

lequel on devait tirer ä sec les bateaux, enfm, contre la rue de la Fontaine s'avan§ait
dans la direction du lac une serie de pieux de moyenne dimension serres les uns

contre les autres, sans protection de blocs, formant une cloison entre deux bassins



e
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A et B, le second bassin se trouvant sous la rue de la Fontaine. C'est dans cette

partie que nous avons reconnu les petits piquets a tige taillee ä la partie superieure,
signales par Reber. lis etaient plantes en quinconce en grand nombre sous les

pavages et ä l'interieur de ce premier bassin, ä un niveau inferieur a celui des gros
pieux de digue. Ce ne peuvent etre que des pilotis enfonces pour affermir le sol

et constituer une base stable dans un terrain de sable mouvant. On ne les retrouve

que sous la surface des ports ou des constructions et non ailleurs; du reste leur
tete n'etait pas destinee ä emerger du sable. Comment expliquer leur forme bizarre
Des ouvriers terrassiers m'ont donne la solution desiree. Encore de nos jours, on
entaille des piquets semblables a leur partie superieure de fatjon a former une mince

tige. Pour pouvoir les enfoncer sans les briser, on fixe une douille metallique autour
de cette tige et a coups de dame ou de maillet on peut frapper sans que la tete
maintenue par la douille ne se casse. Une fois le piquet plante, l'ouvrier retire la
douille de metal et procede de meme pour la mise en place des piquets suivants.

Ce premier bassin A offrait des particularity curieuses. A l'endroit ou s'arre-
tait l'enrochement posterieur, on a retrouve, presque au niveau de l'eau, une grosse
pierre circulaire en granit, semblant au premier abord ressembler a une meule.
Cette piece, plane sur ses deux faces, posee directement sur le limon dur, de 1 m. 05

de diametre, est pourvue d'un trou central ovale de 16 sur 14 cm. de diametre qui
la traverse de part en part et d'une entaille superieure pour placer des tenons.
Un mur en pierres seches, epais de 25 ä 30 cm. formait un demi arc de cercle autour
et au-dessus de la pierre, mais seulement du cöte de la rive, car du cote de l'eau
il n'y avait pas de mur. Sur une hauteur de plus de 0 m. 70, une terre remplie de

charbon de bois recouvrait cette base et le mur etait noirci par le feu. Sans do Lite

nous avons la un foyer, peut-etre une forge, protege par un petit mur lateral.
Sans pouvoir expliquer completement l'utilisation de cette pierre, nous devons

penser que c'est l'emplacement d'un atelier, probablement un atelier de reparation
pour le bois et le fer en rapport avec le port. Le bassin A plus petit que les autres
serait done un bassin de radoub, ce qui expliquerait aussi la disposition du plan
incline pave permettant un maniement facile des bateaux. Notons qu'on a recolte
tout aupres deux creusets de fondeur.

Le bassin B n'a pu etre explore ä fond, car on n'a pas remanie entierement
le sous-sol de la rue de la Fontaine actuelle, cependant ses limites ouest et sud
ont ete reperees en 1910. II s'etendait plus en arriere que son voisin A du cote
de la Madeleine et mesurait en largeur 21 metres avec un goulet d'entree de 15 m. 50.
Des restes de constructions sur pilotis ou des pontons le traversaient a une distance
de 20 metres de la digue protectrice. Aucun quai d'embarquement, mais seulement
une greve de sable. De nombreux ports romains dans les Gaules offrent cette
disposition; les bateaux de petite dimension etaient simplement tires sur la
greve.
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Fig. 1. Plan du port gallo-romam de Longemalle.
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Enfln, grace au releve fait en 1910, nous pouvons distinguer un troisieme
bassin C, juxtapose aux deux autres (fig. 2). Ses limites du cote de la rue d'Enfer
n'ont pu etre precisees, mais comme son entree (15 m. 50) du cote du lac est mden-

tique ä celle du port B et que par ailleurs d'autres mesures concordent, il est plus

que probable que les bassins B et G mesuraient presque la meme largeur. Les tra-
vaux executes en 1901 pour la reconstruction de la maison d'angle rue d'Enfer et rue
de la Croix-d'Or 16 (actuel 10) n'ont amene aucune decouverte de pilotages

importants, ce qui prouve que le port ne s'etendait pas plus loin dans cette direction
et que seule une digue abritait la greve tres exposee aux vents du nord. En profon-
deur le bassin G etait traverse partiellement par un ponton et se terminait aussi

par une greve, sans quai magonne, mais assez rapprochee de la rue du Purgatoire.

** *

II est evident que pour pro-
teger l'entree du port les ouvrages
retrouves parallelement a la rue
de Rive et ä celle de la Croix-d'Or
etaient insuffisants. Plus au large,
il devait exister des barrages pour
couper les vagues. Un de ces brise-
lames compose de plus de trente
gros blocs erratiques a ete reconnu
en 1899 par M. Reber sous la maison

faisant Tangle de la place de

Longemalle et la rue de la Croix-
d'Or, n° 33, ä environ trente
metres de la digue du port1. II devait
en etre de meme sous la maison
d'angle de l'autre cote de la place (Longemalle, n° 18), car M. H. Fazy y recueillit
en juin 1861 sous les fondations une pierre antique avec une sculpture de griffon2.

** *

La liaison du port avec le reste de la ville nous est indiquee par une depression
du terrain qui se trouvait dans l'axe de l'ancienne rue de la Fontaine et qui a ete
mise au jour pendant le creusage des fouilles pour les nouveaux immeubles. Par

1 B. Reber Esquisses archeologiques sur Geneve et les environs, Geneve, 1905, «Une station
intermediate a Geneve», p 31 a 39

2 Journal de Geneve, 12 juin 1861, article signe H. F.
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cette voie charriere, on parvenait directement au marche principal, au jorum, le

Bourg-de-Four, ancien centre de la cite. Le long de la berge devaient sans doute
s'elever des magasins, des halles et tous les edifices necessaires ä l'exploitation
d'un port. Mentionnons la trouvaille d'un mur important (E) dans la rue du Purga-
toire, deja signale en 1910, sur lequel le temple de la Madeleine est en partie
construit et que nous avons retrouve l'annee derniere, derriere le chceur de l'eglise1.

Cet ouvrage epais de 1 m. 30, compose de cailloux ronds relies par un ciment
blanc tres dur, pourrait bien avoir supporte un edifice antique. II est en tous cas
bien anterieur a l'eglise et fut employe semble-t-il dans une de ses parties, comme
mur de fortification, vers le XIIe siecle 2. Nous en reparlerons plus loin ä propos du
quartier du port.

** *

La nomenclature des objets trouves au cours des fouilles est necessaire pour
etablir la periode pendant laquelle le port resta utilise. Les debris recoltes en 1910

sont malheureusement peu nombreux et les travaux rapidement menes ont dü
faire disparaitre une quantite considerable de documents. Outre la mention de

beaucoup d'ossements d'animaux, de quelques debris de cranes humains, il n'a ete

conserve qu'une douzaine de poteries noires ou grises de la fin de l'epoque gauloise
ou romaine, un manche de couteau, des morceaux de graphites, des residus de fönte
metallique et d'objets en fer. Toutes ces pieces datent de la fin de la periode de la
Tene et des deux premiers siecles apres J.-G. II en est de meme des trouvailles faites
sous la maison N° 19, rue de la Madeleine. Quant ä Celles de 1922 le long de la
rue de Rive, dans la digue, la plupart etaient des poteries en terre grise a tradition
gauloise.

Les fouilles de cette annee sous les maisons de la rue de la Croix-d'Or ont offert
plus d'interet. Ayant suivi jour apres jour les travaux nous avons fait notre possible

pour rassembler les moindres debris. Plus que partout ailleurs on a constate
l'abondance de poterie rouge sigillee du midi de la France, dont 21 pieces avec

signatures, enfm des tessons en terre grise ou terre ordinaire en grande quantite.
Les dolia a panse spherique, de dimension importante, montrent un trafic industriel
deja important vers le premier siecle avant J.-G. Nous indiquons le detail de ces

trouvailles dans l'annexe de cette etude.
Les ossements d'animaux, si frequents devant le mole mis au jour l'annee derniere,

se sont montres rares pres du port, mais en arriere des pilotis, enfouis sous un sable

fin compact, sans aucun apport etranger, les ouvriers exhumerent le 24 mars trois

cranes humains dont deux en tres bon etat de conservation. Iis gisaient a la cote

1 Genava, t. II, p. 91.
2 L. Blondel : «La maison de l'eveque ä Longemalle», Bulletin Soc. Hist, et Arch. Geneve,

t. IV, p. 63.
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de niveau 375,63 (f, f.) et ont dü etre roules sur la greve par les eaux ä une epoque
fort ancienne, certainement pendant la periode des palaffites. Transportes au

Museum d'histoire naturelle, ils y ont ete examines1. M. Jules Favre a constate que
l'un des cranes contenait dans du fin sable pres de 500 coquillages ou valves,

appartenant a 18 especes differentes. La faune qui y est representee differe sensi-

blement de celle qui vit actuellement sur le littoral du Leman. Apres l'etude de

ces varietes, M. Favre conclut « que si l'on ne peut dater d'une fagon precise le

cräne, on peut dire toutefois qu'il appartient ä une epoque plus rapprochee de la
fm du Paleolithique que de l'epoque actuelle».

En resume, les objets trouves le long de la digue et dans les bassins du port
permettent d'affirmer que cet emplacement a ete utilise depuis la fm de l'epoque
de la Tene jusqu'ä la fm du 11Ie siecle apres J.-C. Le port apres cette periode a du.

perdre de son importance ou s'ensabler.

** *

Nous avons reconnu en avant de la digue un remblai systematique pour gagner
du terrain sur l'eau. Au-dessus du niveau de la premiere greve on avait accumule
des branchages et des claies pour rendre le sol resistant et plus haut se distinguait
une ancienne chaussee. II est evident que peu a peu, etape apres etape, les habitants
ont conquis de l'espace sur le lac. Au debut du moyen äge et jusqu'ä la fin du
XIIIe siecle, la ligne des Rues basses, l'ancienne rue de la Riviere, a forme la voie
du bord de l'eau. Cependant ä Longemalle, le quartier de la Madeleine s'est accru
plus rapidement qu'ailleursetlegolfe antique s'est convertienpromontoire couvert de

maisons.
** *

Le port principal de Geneve une fois determine, nous devons nous demander
jusqu'oü s'etendait la digue du bord du lac pendant la periode gallo-romaine. Du
cöte du cours de Rive, ce meme brise-lames, compose d'une lignee de gros pilotis
avec des enrochements, se poursuivait sous les immeubles, rue de la Croix-d'Or 12

et 14, plus loin sous l'emplacement du Grenier ä ble demoli en 1898.
Nous avons ete convaincus d'apres une Photographie que ce meme alignement

traversait l'emplacement du Grenier ä ble et que contre cette lignee, en dessous
de la tete des pieux, etait couchee la statue colossale en bois (fig. 3), conservee au
Musee, restee jusqu'ä ce jour une enigme pour tous les archeologues. Nous avons
interroge M. Jules Chätelet, entrepreneur, qui a procede ä la demolition du Grenier
ä ble et nous lui avons demande ce qu'il pensait de la question. II nous a repondu
qu'il avait de son cote constate que la lignee de pilotis mise au jour ä la rue de la

1 Museum d'Histoire naturelle de Geneve, n° 832/75-77.
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Croix-d'Or etait identique et dans le prolongement de celle retrouvee sous le
Grenier a ble, contre laquelle etait couchee la statue. On peut dire maintenant avec

certitude que cette image est contemporaine de la digue, qu'elle
en faisait partie integrante, qu'elle est done antique.

On sait que M. Jacques Mayor a consacre une etude a cette
figure de bois taille et qu'il a cru pouvoir la rapprocher du type
des Rolands germaniques du moyen age 1. Toute cette hypothese
ne saurait se soutenir, parce que les elements memes du probleme,
la situation de la trouvaille, ont ete mal poses. II est dit pourtant
que cette statue «gisait ä 2 m. 50 en dessous du niveau de la rue
voisine (rue de Rive) ä la hauteur d'une couche de sable fin et que
recouverte d'un limon noirätre et environnee de pilotis, eile offrait
un aspect fort primitif, comme le bois etait noir ä l'egal de celui
des pieux, on crut d'abord ä un monument lacustre...2». Evidem-
ment ces pilotis n'etaient pas de l'epoque lacustre, mais ils n'etaient
pas non plus «modernes, destines a supporter les fondations du
Grenier ä ble». C'etaient peut-etre, dit encore M. Mayor, des

pilotis du XIVe ou XVe siecle. Je ne sais si M. Mayor a assiste
ä la decouverte, j'en doute, car il aurait pu voir,— meme la
photographic de la statue in situ le demontre, — que les substructions
du Grenier a ble ne descendaient pas aussi profondement que les

pieux, enfm que le pilotage restreint a cette lignee transversale ne

correspondait ni au plan des murs du Grenier ä ble ni a celui du
couvent des Cordeliers dont on possede le releve3. M. Chätelet nous
a confirme que les fondations n'avaient rien a faire avec ces pieux.
De ce fait l'argumentation du Roland tombe, la statue est contemporaine

de la digue. D'autre part, trop de documents de l'epoque
medievale nous sont parvenus pour que la presence d'une statue
colossale semblable ait passe inapergue; remarquons aussi que si

cette figure a Fair tres fruste, ce n'est pas le fait d'un manque
d'habilete, mais bien d'une usure tres avancee due ä un enfouisse-

ment de plusieurs siecles.

Rappelons en deux mots l'apparence de cette piece unique
en son genre. Elle est sculptee dans un seul bloc, sur un pilotis

de chene semblable a ceux du brise-lames. Avec la base et le füt eile mesure
3 m. 05, sans la base 2 m. 75. Cette figure debout, aux jambes massives enveloppee

I

Fig. 3. — Statue en
bois trouvde dans
les fondationside
l'ancien Grenier
ä ble.

1 J. Mayor : «A propos d'une figure de bois taille», Indie. Antiquites suisses, t. XV, 1913,

p. 117 et suiv.
2 Journal de Geneve, 13 juillet 1898.
3 Pour le plan anterieur au Grenier ä ble, voir aux Archives d'Etat le plan Billon.
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d'une ample tunique, a le bras droit replie et tient un ob jet arrondi indetermine,

peut-etre un vase, mais en aucune maniere une lame dressee. Le bras gauche a

presque completement disparu, il etait allonge le long du corps et par quelques
indices il semble que la main tenait aussi un ob jet ou une arme. La tete etait recou-
verte d'un casque, d'un capuchon ou d'une chevelure pyramidale. Le cou est large,
mais etait enveloppe d'une chevelure tombante ou d'un capuchon, enfin la surface
du dos est plane, la statue devait etre appuyee. Indiquons encore que le vete-
ment montre un dessin tres net, c'est une caracalla gauloise coupee au-dessus des

genoux, echancree autour du cou. Le moyen age n'a pas connu d'habit semblable.

Que devait representer cette figure Sans doute il sera difficile de le dire vu l'etat
d'usure du bois. Plantee sur la greve, s'elevant a l'alignement de la grande digue
du mole principal, eile devait faire partie de la physionomie du port.

Les statues dressees sur les jetees et meme sur des pilotis n'etaient pas rares
dans l'antiquite. Des vues des ports de Pouzzoles et surtout de Stabies reproduisent
des moles ornes d'arcs, de statues colossales placees sur des colonnes jusque dans
la mer 1. Une monnaie tout particulierement represente le port d'Ostie au revers
d'une piece de Trajan; on y distingue tres nettement entre les portiques du quai
et un bätiment terminant la jetee deux statues sculptees sur des colonnes ou meme
des pilotis 2. Ici, par le fait que la base s'est rompue ä la hauteur de l'eau, notre
figure s'est ecrasee dans la vase, face contre terre derriere la jetee, et le sablon humide
l'a conservee jusqu'ä nos jours. Nous ne pouvons encore nous prononcer sur l'attri-
bution de cette statue, qui est certainement une divinite tutelaire, un genius loci.

Qu'elle soit la representation d'un Silvain, d'un Jupiter ou d'un Neptune, protec-
trice des bateliers ou des elements, eile devrait en tous cas etre rattachee ä une
divinite allobroge, de tradition gauloise. La rarete d'une trouvaille semblable, d'une
statue en bois de cette epoque, nous a engage a l'etudier de plus pres. Un hasard,
une coincidence, permettra une fois de l'identifier completement.

** *

D'apres les renseignements de M. Chätelet, la lignee de piquets se prolongeait
jusqu'ä la rue d'ltalie. Dans 1'autre direction, du cote du Rhone, nous avons aussi
quelques points de repere. La digue moins importante, car elle ne devait plus servir
de quai, suivait le dessin des Rues Basses, ä peu pres 10 metres en arriere de l'ancien
alignement des maisons contre la colline. Au Terraillet, la ligne de pilotis la plus
rapprochee de la rue n'en etait distante que de 6 m. 50, mais on en voyait deux

1 S. Reinach : Repertoire des peintures grecques et romaines, 1922, p. 379, vues 1, 4, 5. —
Cagnat : Manuel d'Archeologie romaine, art. « Ports».

2 Daremberg et Saglio : Dictionnaire des Antiquites grecques et romaines, t. IV, fig. 5261.
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autres plus en arriere a 12 et 16 metres1. De plus, sous l'immeuble N°24 (ancien), une
estacade perpendiculaire, sorte d'epi, se reliait ä la digue. Mais il ne faut pas
eonfondre ces ouvrages avec ceux du moyen age qui supportaient l'enceinte de la
ville. En effet, la muraille medievale empruntait (a environ 13 metres de la rue)
le meme trace que nous avons aussi reconnu en 1917 sous le Terraillet. A partir de
l'ancien N° 20 rue du Marche, Palignement est moins visible, quelques piquets
dissemines pourraient dessiner les pontons d'un petit port secondaire.

Sous la maison Och, 2 rue du Marche, je n'ai plus vu de pilotis, seulement un
amoncellement de gros blocs. II en etait de meme sous les maisons Badan, rue de la
Confederation 28,et Nos 10-12 de la meme rue2. Jusqu'alafindu XIIIe siecle lagreve
occupait encore l'emplacement de la rue; la maison de l'abbaye deBonmont (maison
Ramu, rue de la Confederation 32) est encore dite en 1273 « pres de la rive du lac » 3.

La greve aboutissait ainsi au bas de la Cite au debouche du pont du Rhone.

** *

L'image d'ensemble des rives et du port peut se resumer ainsi. L'extremite
de la baie du lac suit une ligne en arriere de la rue des Eaux-Vives, passe devant la
Salle de reunion de l'ecole des Eaux-Vives, puis s'inflechit pour former le golfe de

Longemalle apres avoir cotoye les terrains marecageux du Pre-l'Eveque 4. Bien que
des enrochements places au large coupent les vagues, le vent du nord a necessite
des travaux de protection des berges. A partir de Rive une digue solidement etablie
entre des pieux defend la greve. Le port est signale par des bätiments generalement
en bois, une statue colossale en marque l'entree. Le mole d'abord simple se double

vers la rue de la Croix-d'Or, une construction de pierre, une tour, un phare peut-
etre, soulignent l'importance de ce quai, plusieurs pontons facilitent l'embarquement
et le debarquement des marchandises, enfm se succedent les trois principaux bassins

du port a Longemalle, le premier plus specialement destine aux reparations des

bateaux. En arriere une voie relie directement le port au forum. Puis la digue re-
prend et se prolonge en diminuant d'importance jusqu'au pont du Rhone.

** *

Divers points meritent encore d'etre etudies de plus pres: la nature des

edifices dans le voisinage du port, et si le port de Longemalle etait le seul de Geneve.

1 MM. de Morsier et Weibel, architectes, m'ont tres obligeamment communique un releve
des pilotis au Terraillet.

2 Renseignements communiques par M. E. Cuenod, entrepreneur.
3 Regeste Genevois, nos 935, 1102 et 1133.
4 M. Vial, architecte, nous a signale qu'en construisant la Salle de reunion des Eaux-Vives,

on avait trouve sous le perron tout un embarcadere ou ponton avec traverses en chene.
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Nous avons remarques que sous la Madeleine et le long de cette eglise une
construction importante avait ete decouverte. Nous pouvons, toutes proportions gardees,

comparer un port lacustre ä un port maritime. II devait y avoir des magasins pour
les marchandises, des halles, des portiques abritant des boutiques, tout un quartier
commerQant. On semble avoir toujours considere la Geneve antique ä travers la
Geneve du moyen äge. II ne faut pas oublier qu'a l'epoque romaine, pendant les

deux premiers siecles de l'Empire, les constructions n'etaient pas uniquement
localisees sur le haut de la colline, qu'au contraire elles couvraient le plateau des

Tranchees et les rives du lac. Les nombreuses trouvailles d'antiquites dans le bas

de la ville, de la Rötisserie ä la rue du Vieux-College, demontrent sans hesitation
des etablissements durables. On ne peut creuser le sous-sol dans cette region sans

rencontrer des multitudes de fragments antiques, poteries, meules, poids, stucs.
Un fait semble avoir echappe aux historiens. Lorsqu'en decembre 1910 on

retrouva cette inscription antique: «M Maia, Qnintus Servilius Severus a dedie
aussi le temple et les portiques », inscription du IIe siecle, c'est qu'elle provenait
d'un mur pose sur la base qualifiee de romaine par M. Reber 1. Dans la rue du Pur-
gatoire, pres du meme mur, on retrouva deux monnaies de bronze, l'une de l'empe-
reur Maxence, d'Ostie, l'autre de Valentinien Ier, pieces d'epoque tardive. Bien
qu'on puisse nous faire l'objection que les materiaux antiques ont lß plus souvent
ete transportes pour etre utilises ailleurs, nous pensons que cette inscription
intacte et peu usee provient du lieu meme du sanctuaire de Maia entoure de ses

portiques. Les murs releves seraient les derniers vestiges de cet edifice. Dans les

recentes fouilles dans la Madeleine, nous avons note de nombreux restes antiques 2.

Outre l'inscription a l'edile T. Nonnius Januarius etudiee par M. W. Deonna, j'ai
vu des fragments de colonne, de chapiteaux, de grandes tuiles a r.ebord 3. Les
premiers sanctuaires Chretiens de la Madeleine n'auraient fait que succeder ä un lieu
de culte plus ancien place pres du port.

M. Alfred Cartier a etudie il y a quelques annees les inscriptions trouvees au
Terraillet, dans le mur du moyen age, pres de la rive antique, entr'autres le cippe
funeraire d^Aurelius Valens, directeur du bureau de perception de Geneve pour la
douane des Gaules 4. Ge monument nous donne la preuve que Geneve etait le siege
d'un bureau important de la quadragesima Galliarum. Fait presque certain, ce bureau

1 A. Cartier : «Inscription latine ä la deesse Maia trouvee ä Geneve », Bulletin Soc. Hist,
et Arch. Geneve, t. Ill, p. 216 et suiv. — B. Reber, Ibid., t. Ill, p. 221. — M. Cartier parle d'un
mur du moyen age.

2 Maia etait la mere de Mercure et son culte se eonfondait le plus souvent avec celui du
dieu du commerce.

3 W. Deonna : «Inscriptions romaines de Geneve. Extr. de Pro Alesia, t. VIII, 1923, p. 7

et suiv.
4 A. Cartier : «Inscriptions romaines trouvees ä Geneve en 1917 », dans Indie. Antiquites

suisses, t. XX, p. 133.
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devait etre en relation soit avec le peage du pont sur le Rhone, soit avec le mouve-
ment commercial du port. II faudrait en deduire que non loin des bassins du port
s'elevait le bätiment de l'administration des douanes. On sait que cette disposition
existait le long du Rhone aussi bien a Aries qu'ä Lyon L

Les fouilles pour la construction de l'ecole enfantine de la Madeleine, en 1881,
ont permis de recueillir aussi un certain nombre d'objets et principalement sept
meules dont une complete, ainsi que des pieds d'urne en verre 2. Ges meules de

petite dimension (en moyenne 0 m. 35 ä 0 m. 40 de diametre) servaient a moudre
le grain; taillees dans des pierres du pays, gneiss, serpentine, quartzite, elles offrent
la particularity de ne presenter aucune usure. Peut-etre, comme le pensait Charles

Morel, proviennent-elles d'un rhabilleur de meules plutot que d'un meunier. Dejä
ä l'extremite du port C pres de la Madeleine on avait trouve une partie de meule
de grande dimension, environ 1 m. de diametre. Toutes ces decouvertes indiquent
un quartier industriel. En 1906 en construisant la Salle Centrale, outre des fragments
d'amphores vinaires, les ouvriers ont rempli plus de deux sacs de poids en terre
cuite appeles aussi pierres a filet3. Comme on en avait dejä trouve une dizaine sous

l'ecole, cette accumulation d'une meme espece d'objets est insolite. Bien que des

pieces semblabl'es aient pu etre utilisees comme poids, ces pesons servaient surtout
aux tisserands pour tendre les fils de chaine de leurs metiers. Les deux formes de

Pyramide tronquee et de parallelipipede se rencontrent ä Geneve. Nous croyons done

ici qu'il y avait un atelier de tissage qui completait le caractere industriel et
commercial du quartier. Tout recemment encore, sous la rue de la Madeleine, nous avons
mentionne des fragments de gros dolia de type gaulois, utilises dans les fonderies4.

M. Reber avait dejä trouve des residus de fönte metallique et des morceaux de

graphite, provenant de creusets, pres du port C, et nous-meme avons recolte de ces

memes dolia dans le port A avec deux creusets. Ces indices de forges s'expliquent fort
bien pres d'un port, soit pour des reparations, soit meme pour la fabrication d'outils
en metal.

Tout pres des installations du port, non loin de portiques et d'un sanctuaire,

se groupaient des industries diverses: meuniers, tisserands, forgerons se melaient

aux bateliers, aux marchands et aux fonctionnaires de la douane.

** *

1 A. Constans : Aries antique, 1921, p. 212.
2 H. Gosse : Proces-verbaux Soc. Hist, et Arch. Geneve, 10 fevrier 1881 et notes dans les

Archives archeologiques du Musee. — Ch. Morel dans Mem. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. XX,
p. 453.

3 Renseignements de M. Weibel, architecte. — Journal Le Genevois, 20 janvier 1906.

Indie. Antiquites suisses, 1906, t. 8, p. 83.
4 Genava, t. Ill, « Chronique archeologique pour 1924 », p. 71.
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Le port de Longemalle etait-il le seul port de Geneve Nous ne le croyons pas.
Si la navigation sur le lac ne pouvait trouver de meilleur abri que la baie de Longemalle,

la batellerie du Haut-Rhone devait avoir son port ailleurs, pres de Pile ä

l'entree du fleuve. Nous avons plusieurs raisons pour appuyer cette opinion. Non
loin du pont et de Pile, oü Charles Morel plagait un sanctuaire antique, il faut cher-
cher un emplacement oü l'on pouvait tirer les bateaux sur la rive. Les trouvailles
faites dans cette partie de la ville au cours des siecles et surtout pendant le desseche-

ment du lit du Rhone de 1884 ä 1887 ont confirme notre hypothese 1.

En 1678 dejä, on recueillait dans le bras meridional du Rhone, un peu en dessous

de la tour de 1'lie, l'autel avec base et couronnement, qui a trait au sujet qui nous
interesse plus particulierement ici: « Au dieu Silvain, pour le salut de ses amis, les

bateliers (ratiarii) du cours superieur (du Rhone), Lucius Sanctius Marcus, citoyen
helvete, a erige ce monument et l'a dedie en accomplissement d'un vceu. II en a fait
les frais»2. Dans le meme bras du fleuve, en 1884, dans le lit du Rhone, on retira
un autel ä Neptune, ä peu pres en face de la Corraterie au milieu des pilotis, un autel
anepigraphe, une tete de statue en marbre blanc, un fragment de frise, enfin dans
le bras droit, utilisee dans un mur de quai, une stele a figure humaine 3.

Beaucoup d'autres objets en bronze et en fer, des epoques prehistoriques aux

epoques modernes, dissemines entre des pilotis de tous les ages, sont venus completer
ces series localisees dans le bras meridional du fleuve. Nous n'indiquons que pour
memoire les inscriptions et sculptures mises au jour dans la meme region, a Bel-Air,
car elles ont pu provenir d'ailleurs et avaient ete noyees sous les fondations de l'im-
meuble des Trois Rois et de celui qui le touchait 4. Ce sont: une dedicace ä Mercure,
un cippe funeraire, enfm une frise mouluree. Le lit du Rhone n'a pas ete partout
approfondi, mais seulement egalise, aussi dans la partie la plus importante au point
de vue archeologique, pres du pont, les investigations scientifiques sont restees

incompletes.
II n'est pas douteux que le port des bateliers du Rhone se trouvait pres, mais en

amont du pont, sur le bras gauche du fleuve. Le banc de sable de 1' lie, tres reduit
jusqu'au XVIe siecle, ne se pretait pas a un abri sür des bateaux. En-dessous du
pont, du cote de Plainpalais, il n'y avait aucune construction, les eaux de l'Arve
recouvraient constamment ces marais a Taspect changeant. Jusqu'oü pouvait
s'etendre ce port ä Tissue du lac En 1879, dans les fondations de Timmeuble N° 2

rue du Commerce, «les ouvriers ont mis ä jour, a quatre metres environ au-dessous

1 Th. Turrettini : Utilisation des forces motrices du Rhöne. Rapport de H. Gosse, 1890,
p. 228-227, qui indique toutes les trouvailles faites dans le Rhone.

2 E. Dunant : Catalogue raisonne et illustre des series gallo-romaines, 1909, n° XII.
3 Gf. note 1.
4 E. Dunant : op. cit., p. 39 et 175. — Indie. Antiquites suisses, 1897, p. 50-53.
5 Journal de Geneve, 8 fevrier 1879. — Indie. Antiquites suisses 1879, p. 917.

7
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du niveau de la rue, une double rangee de pilotis, qui presentent la plus grande analogie
avec ceux des constructions lacustres et qui prouvent une fois de plus que le Rhone
s'etendait autrefois jusqu'aux Rues Rasses. Parmi les debris de constructions extraits
du meme endroit et qui paraissent remonter ä des temps tres divers on a retrouve
aussi une pierre de roche dure sculptee qui pourrait bien provenir de l'entablement
d'un edifice de 1'epoque romaine » h Cette pierre conservee au Musee est en effet une
frise romaine; elle etait engagee sous le mur mitoyen de la maison Rossel. Sont-ce
bien des pilotis de la periode lacustre Les exemplaires deposes au Musee rappellent
ceux de la rue de la Croix-d'Or et doivent etre dates de 1'epoque romaine, comme les

fragments recoltes tout aupres. Le niveau de quatre metres, s'il n'est pas exagere,
doit se mesurer de la base des pilotis, car nous n'avons jamais vu des constructions

dans cette region ä une semblable profondeur. Rien que les renseignements
sur cet ouvrage lacustre soient incomplets, ils nous permettent de placer la les restes
d'une des digues du port.

Les travaux pour la construction des immeubles du Passage des Lions n'ont
pas mis a decouvert la suite de cette estacade, qui peut-etre se prolongeait perpen-
diculairement a la rive; seuls quelques pilotis isoles, sans dessin d'ensemble, ont ete
visibles sous les anciennes cours 2. II faut done situer le port un peu plus en amont
de la rue du Commerce, a la Fusterie. Le courant du Rhone, tres violent au moment
des hautes eaux, a dü obliger les bateliers a chercher un emplacement plus eloigne du

pont. Un etat de fait vient confirmer cette proposition. Pendant tout le moyen
age, jusqu'a la fin du XVe siecle, s'etendait sur cette rive un port anime, appele
«riere les Meyrins », portu de Meyrins ou portu de Meyrinorum 3. La denomination
de ce port provient de la famille de Meyrin qui possedait une grande maison qu'elle
avait fait construire au XIVe siecle a Tangle de la place de la Fusterie et de la rue
actuelle de la Confederation 4. C'etait le port au bois et les charpentiers avaient tout
aupres leurs installations et leurs ateliers. On y travaillait non seulement le bois de

charpente, mais aussi la fabrication des tonneaux. Avec l'accroissement du quartier
du cote de l'eau, on abandonna peu a peu la partie du port sur le Rhone pour ne

conserver que la Fusterie. Des le XVIe siecle, le mot de Fusterie remplaga comple-
tement celui de Meyrins.

Nous pouvons, a ce propos, constater la survivance des habitudes et des traditions

dans le commerce, a travers les ages. Les exploitations ont subsiste dans les

memes localites, malgre des transformations fondamentales. Ainsi, le port de Longemalle,

bien qu'ensable et comble, n'a jamais cesse d'etre en usage jusqu'au debut

1 E. Dt nant : op. cit., p. 171.
3 Renseignements de MM. Peyrot et Bourrit, architectes.
3 Registres du Conseil, publ. t. I, p. 10, 32.
4 Archives d'Etat. Eveche Gr. R. I, reconnaissances de Marguerone fe. de Jean de Meyrins

et de Jean de Meyrins en 1340 et 1343.
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du XIXe siecle. Son dernier emplacement se trouvait a pres de 200 metres en avant
des bassins primitifs antiques. Pour le port des Meyrins, la distance au moyen äge

etait bien plus courte; en 1343,1a maison de Jean de Meyrins est dite juxta portum
ibidem existentem, done ä une trentaine de metres des Rues Basse-s 1. II existait
encore d'autres ports pendant la periode romaine, mais d'un usage secondaire. Le

Molard, bien que cite en 1271, est une creation de l'eveque Aymon du Quart en 1309,

car il y fit etablir des halles par la communaute de Geneve 2.

*
* *

Geneve possedait done deux ports prineipaux ä l'epoque gallo-romaine, deux
ports qui avaient une activite distinete (fig. 4). D'un cöte, celui de Longemalle (I),
en rapport avec le trade du lac, de l'autre celui des Meyrins (II), en relation avec
la batellerie du Rhone. La plupart des villes avaient des ports differents, ainsi Arles
et Lyon. La navigation sur le lac a toujours du etre intense et importante, eile

1 Ibid., ut supra.
2 L. Blondel : «Notes d'archeologie genevoise», Bulletin Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. IV,

p. 27 et suiv.
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n'a jamais cesse de l'etre jusqu'au XIXe siecle. Le commerce des Alpes par le Mont-
Joux, plus tard le Grand St.-Bernard, desservant le Valais, le pays des Nantuates,
ainsi que tout le trade provenant des Helvetes, devait se faire par voie d'eau, parce
que plus facile et moins coüteux. Nous n'avons cependant pas encore eu la chance
de decouvrir a Geneve une inscription mentionnant une confrerie des nautes du lac.
On en connait pour les nautes des lacs de Gome et de Garde. Mais cette trouvaille
ne ferait que confirmer une institution qui a certainement existe. Par contre, la
corporation des radeleurs du Haut-Rhone nous est revelee par l'autel a Silvain.

II semble tout d'abord etonnant qu'il y ait eu une utilisation pratique du Rhone

pour la batellerie entre Lyon et Geneve, quand on pense a son cours torrentueux et
sui'tout a la « perte » pres de Bellegarde. M. Lefebvre des Noettes a fait ressortir
«que l'activite de la batellerie et des transports fluviaux dans l'antiquite ne prove-
nait nullement de ce que le regime des cours d'eau offrait des facilites plus grandes
que de nos jours, mais resultait de la penurie des transports par terre » L La batellerie
sur le Rhone comprenait differents secteurs, desservis par des corporations de nautes
independants 2. Aries recevait les transports maritimes; la premiere etape fluviale,
avec plusieurs escales, s'etendait de Aries a Lyon, en passant par Vienne. Lyon
possedait au moins deux ports, l'un pour les bateliers du Rhone, l'autre pour ceux
de la Saöne, tous deux situes sur la Saöne 3. De Lyon, grand centre de la navigation,
le trafic se divisait. L'un, le plus important de beaucoup, remontait la Saöne, l'autre
utilisait le Haut-Rhöne dans la direction de Geneve. Mais, sur ce dernier trongon, la
circulation difficile etait interrompue entre Seyssel (Condate) et Collonges-Fort de

l'Ecluse par des obstacles insurmontables. Un transbordement des marchandises
devenait necessaire. Ces transbordements etaient frequents dans l'antiquite, par
exemple ä Dijon, entre la Saöne et la Seine, a Roanne entre la Loire et le Rhone 4.

Si en aval Condate semble le point extreme pour la navigation, du cöte de Geneve

nous pensons que bateaux ou radeaux s'arretaient au port de Villars-sous-Cluse,
commune de Collonges. Ce port, qui servait aussi bien au passage d'un bac unissant
les deux rives qu'aux necessites de la circulation fluviale, est mentionne jusqu'au
XVIe siecle. II appartenait pour une part aux seigneurs de Livron ensuite d'une
concession qui leur fut accordee par les sires de Gex vers 1323 5. En effet, les sires

de Gex possedaient les rives du Rhone du cöte de leur fief. En 1666, ce point est encore

signale comme lieu de passage du grand chemin de Geneve ä Lyon. Le transbordement

par voie de terre comptait jusqu'a Seyssel environ 30 kilometres.

1 Compte rendu dans la Revue des Etudes anciennes, 1924, p. 255.
2 Allmer et Dissard : Inscriptions antiques du Musee de Lyon, t. 2, p. 464.
3 A. Steyert : Nouvelle Histoire de Lyon, 1895, t. I, p. 279 et suiv.
4 Voir sur toutes ces questions de batellerie l'ouvrage d'ensemble de Louis Bonnard : La

navigation Interieure de la Gaule a I'Spoque romaine, 1913.
5 Soc. Hist, et Arch. Geneve, Manuscrits Vidart, n° 15, p. 84, 125, 169.
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M. Louis Bonnard a fait remarquer qu'au moment de l'arrivee de Cesar, en
58 av. J. C., les Helvetes tenterent le passage du Rhone, non seulement avec des

radeaux,« mais des bateaux relies les uns aux autres (navibus junctis) ce qui implique
l'existence d'une certaine utilisation nautique du fleuve dans la partie voisine du
Leman»1. Apres l'empire romain, eette utilisation ne fut point completement
abandonnee; nous savons qu'au moyen age on se servait encore du Rhone pour
transporter du materiel; ainsi en 1349 trois bateaux remonterent par le fleuve, de

Peney ä Geneve, les engins de guerre qui avaient servi au siege du chateau
episcopal 2.

On a beaucoup discute sur le terme de ratiarii, sur la qualification des entrepreneurs

de transports par radeaux. Leur principale fonction etait de convoyer des

trains de bois, mais outre cela ils etaient passeurs de bacs et conduisaient de verita-
bles barques sur les fleuves et les lacs. La confrerie de Geneve avait sans doute ces

diverses attributions qu'elle partageait avec ses confreres de l'Isere. Le commerce
du bois et plus tard du vin ont fait pendant des siecles l'objet principal des echanges.
Les forets abattues dans la montagne, amenees par le lac a Geneve, etaient trans-
mises par le Rhone aux grandes cites de Lyon, Vienne, Aries 3. Le commerce du vin
etait de deux sortes. Le vin importe du Midi nous parvenait dans de grandes outres

ou des amphores, puis il etait conserve dans de vastes entrepots et de la expedie vers
l'est et le nord. Des le milieu du Ier siecle, les vins indigenes firent ä leur tour l'objet
d'un echange actif 4. On sait qu'a cote des recipients en terre, les amphores dont on
a retrouve des lignees completes dans les caves genevoises, les habitants de notre pays
construisaient dejä des tonneaux. Pline rapporte que les habitants des Alpes renfer-
maient leur vin, non dans des vases de pierre comme les Romains, mais dans des

vases de bois. (Circa Alpes ligneis vasis vinum condunt circulique cingunt.)
Le vin d'importation restait done enferme dans les amphores, alors que le vin

indigene se conservait dans des tonneaux. Comme au moyen age, les entrepots de

vins occupaient principalement la rive en face du port au bois ä la Fusterie, il est
probable que dans l'antiquite il en etait de meme. La maison de Bonmont par exemple
et ses voisines servaient a cet usage au XIIIe siecle.

Nous devons nous representer la repartition des marchandises et des denrees
de la fa^on suivante: Tout le commerce de transit, principalement celui du bois,
ainsi que les vins, venait aborder au port pres de 1'lie a la Fusterie, les bateliers du
Rhone le transbordaient sur leurs radeaux ou leurs bateaux plats pour le descendre
au gre des eaux du fleuve, par contre, le commerce local ou ä destination de la region

1 Louis Bonnard : op. cit., p. 64.
2 Mem. Soc. Hist, et Arch., Geneve, t. XVIII, p. 291.
3 Allmer et Terrebasse : Inscriptions de Vienne, t. II, p. 405.
4 Raoul Montandon : Le commerce des vins dans la Geneve gallo-romaine et Vorigine de notre

vignoble. Geneve, 1921.
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voisine, les grains, les produits de toutes sortes se dechargeaient an port de Longemalle.

Les nautes du Rhone invoquaient Silvain eomme leur protecteur; nous ignorons
la divinite tutelaire des nautes du lac. Peut-etre la statue erigee sur le mole du port
representait-elle un de leurs genies vigilants Apres plusieurs siecles d'oubli, le
Probleme de la navigation se pose ä nouveau, et notre pays ne peut plus meconnaitre
la valeur commerciale de ses voies lacustres et fluviales. Lentement, nous apprenons
les legons du passe. De meme qu'au large, les eaux du lac ont conserve la civilisation
des hommes des äges de la pierre et du bronze, le sable des greves, pousse par la
vague, a enfoui les secrets des mariniers romains avec les etablissements de leurs
ports.

** *

Annexe. — Objets trouves dans le port romain en 1924.

Mentionnons en premier lieu des morceaux interessants de poterie sigillee,
provenant du sud de la France, principalement de la Graufesenque; plusieurs
fragments d'un vase de forme 29, identiques par leur decor a ceux du potier MOMMO1;
4 fragments de vase de forme 29, decor de cerfs bondissants dans des compartiments
en demi-cercles; 2 fragments de vase forme 29 avec des feuillages, sur la frise des
Heches imbriquees entre des rinceaux, probablement de la Graufesenque; 3 fragments
de vase forme 30, figure de Minerve debout tournee a gauche tenant son bouclier
rond, entre des compartiments avec ornements cruciformes, les compartiments sont
remplis par des fleurons en eventail, type de la Graufesenque; 4 fragments de frises
de vases forme 29 avec rinceaux; 4 fragments, parties inferieures de vases forme 29,

avec de petits medaillons entourant un lievre, un canard, un lion; 2 fragments de

bords superieurs de vases forme 29, l'un avec des rinceaux, l'autre avec un dauphin;
1 fragment, base de vase, forme 29, avec feuilles et glands; 2 fragments de base d'un
vase avec feuillages imbriques, assez grossier; 1 fragment de petit vase avec decor
de rosaces a doubles cercles concentriques, le plus grand perle, peut-etre de Lezoux;
Outre ces pieces, il a ete recolte plus de 150 fragments de poterie semblable provenant

de petits vases, plats, bols, etc., sans decor ou avec simple moulure; une dizaine
de pieces de poterie avec imitation de vernis rouge et orange; une douzaine de pesons
coniques brises; une multitude de poteries ordinaires rougeätres ou rosees, sans

couverte vernissee, dont une jatte avec deversoir et une anse mouluree.

Les signatures suivantes ont ete trouvees sur des poteries sigillees non
decorees :

1 J Dechelette : Les vases eerarniques ornes de la Gaule romaine, 1904, t. I, p. 98, flg. 65.
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Aei avec palmette verticale, pour Cneivs Ateivs, interieur d'un fond de gobelet

evase.
Scoti pour Scotiys, interieur du fond de coupe.
Ofic Bilici, pour Oficina Bilici, interieur d'assiette.

vcar incertain, pour Vicari, interieur de fond de coupe.

...anti incomplet, interieur fond de coupe ä couverte orangee peu solide.

Graffite W sur le meme vase.

.vlo incomplet sur fond de plat.
Secun.. incertain pour Secvndvs, fond interieur de coupe ä couverte orangee.
Vapvs tres lisible, sur fond de coupe.

.m. .nd pour Amandvs incomplet sur fond de coupe.
Jvllini ou Svllini interieur fond de coupe.
3 fragments Of.prm, incomplet, Prmi et Oprm, pour Officina Primi, sur

fonds de vases.

anvs incomplet sur fond d'assiette.
Macer sur fond de coupe.

vo incomplet, presque illisible.
Dior.f incomplet pour Dior fecit petit fragment.

avlvsm incomplet, pour Pavlvs M sur fond interieur coupe.
G incomplet sur fond d'assiette.

Ivlofi pour Jvlii Oficina, interieur fond de coupe.

La plupart de ces marques datent du 1er siecle et se rattachent probablement
aux manufactures du midi de la France. Les vases de Cneius Ateivs sont contem-
porains d'Auguste et frequents dans la Narbonnaise.

II nous reste ä enumerer les poteries peintes, noires ou grises.
3 fragments de poterie peinte ä tradition gauloise. L'un de ceux-ci en terre rouge

ätre tres fine offre une bände blanche recouverte de petits traits verticaux noirs
dessinant des carres entre deux zones, l'une noire, 1'autre rouge, avec traits verticaux
noirs; 3 fragments de vases ä engobe blanc et noir semblables ä ceux trouves ä la
Tour-de-Boel L

Les debris de vases a päte grise, noire ou blanchätre, sesont trouves nombreux.
Quelques-uns sont nettement gaulois avec ornement ondule. Un tesson avec päte
de grains schisteux, mal cuit, a un rinceau profondement dessine au peigne. Dans
cette meme categorie rentrent des fragments de tres gros vases noirätres aux parois
epaisses, au col legerement evase avec ornementation de petits traits horizontaux
ou verticaux sur la panse arrondie. Leur diametre d'ouverture est d'environ 22

centimetres, d'autres encore plus volumineux, avec parois de 12 ä 15 millimetres ä rebord

1 Genava, t. II, p. 85.
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plat, ont des ouvertures allant jusqu'ä 35 centimetres. Ce sont des dolia ä panse
spherique, semblables a Celles trouvees au Mont Beuvray dans les ateliers de forge L
Les vases de grande dimension sont representes presqu'exclusivement par ces dolia,
les debris d'amphores vinaires ou pour l'huile ont ete tres peu nombreux. Deux
creusets completent ces series et montrent l'existence de fondeurs pres du port.

Les objets metalliques se sont trouves si peu nombreux que nous n'avons
recueilli qu'un amas de gros clous non loin de la pierre circulaire, l'humidite du sol

a du tout detruire.
Une monnaie avec le crocodile de la Colonia Nemausus, soit Nimes.

Quelques tres petits debris de vases en verre.

1 J.-G. Bulliot : Fouilles du Mont Beuvray, 1899, Album, pi. XXIX.


	Le port Gallo-Romain de Genève

